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DEFINITION PIX 
 

 

 POURQUOI C'EST IMPORTANT 
 
La charte nationale de recueil des données I-Milo relative au parcours d’évaluation PIX permet de             
sécuriser à l’échelle du réseau une saisie cohérente et homogène des données, elle garantit une             
compréhension commune et partagée des actes de services par les professionnels ayant la charge de les 
réaliser ou de les mettre en œuvre. Elle assure également le service rendu aux jeunes accompagnés, dans 
le cadre de l’expérimentation PIX. 
 
Une saisie conforme permet la prise en compte de toutes les activités réalisées au titre de ses  obligations 
de reporting et de résultat. 
 
 
 

 ACCOMPAGNEMENT 
 
Le PIX est un service public en ligne d’évaluation, de développement et de certification des      
compétences numériques (www.pix.fr). 
Son objectif général est d’accompagner l’élévation du niveau général de connaissances et de                      
compétences numériques et de préparer la transformation digitale de l’ensemble de la société et de 
l’économie. 
 
Dans le cadre du Plan d’investissement dans les compétences (PIC) initié par l’Etat à destination des 
demandeurs d’emploi et des jeunes en insertion peu qualifiés, PIX a été retenu comme outil de                  
diagnostic et d’accompagnement de la montée en compétences numériques de ces publics. 
PIX doit ainsi permettre de réaliser un diagnostic des compétences numériques d’un jeune, afin de lui 
proposer une action d’accompagnement/de formation adaptée pour développer puis valoriser ses         
capacités numériques.  
 
Une expérimentation entre septembre 2018 et mai 2019  a permis à une dizaine de Missions Locales de 
tester l’ensemble du parcours décrit ci-dessous : 

- Diagnostic initial des compétences numériques du jeune sur la plateforme Pix (diagnostic court 
de 15 à 20 minutes) réalisé : 

- En autonomie, ou  
- En Mission Locale, en format individuel ou collectif, et accompagné par un conseiller 

Mission Locale 
- Participation à une action d’accompagnement/de formation, réalisée en interne de la Mission 

Locale ou par un prestataire, 
- Nouvelle évaluation du jeune sur Pix (test plus long : environ 1 heure) en autonomie ou en       

Mission Locale, pouvant conduire à une valorisation, sous forme de badge ou de certification. 
 
 
Cette expérimentation ayant donné lieu à une évaluation positive par les utilisateurs, l’outil est mis à 
disposition de l’ensemble des Missions Locales à partir de juin 2019. 
 
 
 

http://www.pix.fr/
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A noter : 
Les 3 acteurs du SPE (Pôle emploi, Cap emploi et Missions Locales) sont engagés dans ce projet,           
financé dans le cadre du plan d’investissement dans les compétences. Des indicateurs de suivi ont été 
définis par la DGEFP, donnant à voir les caractéristiques des utilisateurs, ce qui de fait     invite à des 
modalités de recueil de données organisées dans les systèmes d’information de chacun. 
 

 A QUI "JE DONNE LES DROITS" ? POUR QUOI FAIRE ? 
 
Le service PIX peut être généré par la personne qui a une habilitation pour créer un partenaire et/ou 
une offre de service. 
 
Il peut ensuite être utilisé pour tous les jeunes concernés. 
 
 
 

LA PROPOSITION PIX 
 

 
Une offre de service PIX rattachée à un partenaire spécifique doit être créée au niveau  local. 

Il faudra que cette offre soit obligatoirement rattachée à la mesure nationale « Evaluation com-

pétences numériques ».  

 

 

 CREER UN PARTENAIRE « GIP PIX » 

 
L’utilisateur crée un partenaire local GIP PIX avec les 
informations suivantes 
 
Type de partenaire : Entreprise 
 
 
SIRET : 13002343500014 
 
 
En attendant, veuillez saisir les éléments suivants 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



Charte Nationale de recueil des données I-Milo 

     

Evaluation des compétences 

numériques PIX dans le cadre du 

PIC 

Proposition 

adressée au 

Copar le 

11/06/2019 

 

Haut du document 

  4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nom du 

référent PIX et  structure de rattachement ML 
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 CREER UNE OFFRE de SERVICES « EVALUATION PIX » 
 
L’utilisateur crée une offre de service    

« Evaluation PIX » rattachée au partenaire 

« GIP PIX » créé précédemment. 

Cette offre de service devra être             

obligatoirement rattachée à la mesure  

nationale « Evaluation compétences nu-

mériques » 

 

Le « type d’offre »  pourra être « Autre » ou 

« Animation collective » 

La gestion d’une offre de type « Animation 

collective » permettra et obligera d’ouvrir 

des sessions. 

 

 

Les copies d’écran ci-dessous décrivent un 

type d’offre « Autre » 

 

 

 

L’offre de service est rattachée au thème         

« Projet professionnel » et à l’acte de service           

« MER sur des prestations d’évaluation » 

 

Le nom de l’offre « Evaluation PIX » doit 

être saisie sans accents 

 

La date de début de l’offre est à indiquer par 

la ML : la saisie rétroactive est possible si 

elle souhaite identifier des groupes de 

jeunes ayant déjà fait l’évaluation. Sinon 

par défaut, indiquer le 01/01/2019 

 

Le service est « permanent », ce qui permet 

d’identifier des jeunes positionnés à diffé-

rentes dates. 

 

La mesure nationale « Evaluation compétences numériques » doit être indiquée 

 

L’offre est rattachée au partenaire « GIP PIX » 
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 PROPOSER L’EVALUATION PIX 

 
Le service « Evaluation PIX » sera proposé aux jeunes pour lesquels un diagnostic (court ou long) sera 
programmé dans le cadre de cette expérimentation. 
L’identification du type de diagnostic (court ou long) sera fait via l’outil PIX. 

 

Pour une appropriation de l’outil PIX, se référer au « guide du référent PIX », coréalisé avec l’UNML. 

 

 

 SUIVRE l’EVALUATION PIX 

 
Les jeunes qui auront effectué le PIX auront un état de service « réalisé » et la date de réalisation   
correspondra à la date à laquelle ils ont passé l’évaluation. 
Saisir en nature de l’actualité : « entretien individuel » ou « atelier » selon que vous faîtes passer le dia-
gnostic en accompagnement individuel ou en groupe. 
 
Les jeunes pour lesquels l’évaluation n’a pas eu lieu : 

- Le jeune passera le diagnostic à un autre moment : le service reste « prescrit » 
- Le jeune a refusé de passer le diagnostic : « refus jeune » 
- Le jeune ne fera pas le diagnostic : « abandonné » 

 

 

 

Points de vigilances 
 

 Rattacher l’offre de service « Evaluation PIX » à la mesure nationale « Evaluation                  
compétences numériques » 

 
 Identifier les jeunes qui passent le diagnostic (réalisation du service) 
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Outils de suivi et d'analyse 
 

 SUIVRE LES JEUNES POSITIONNES 

 
Le Bureau Métier met à disposition deux analyses accessibles par les tableaux de bord qui permettent  : 

- De lister les jeunes positionnés sur le service « Evaluation PIX » 
- D’évaluer les caractéristiques et actions d’accompagnement proposées par les Missions  Locales. 

Il sera ainsi possible de renseigner à partir d’i-milo les indicateurs demandés par la DGEFP : 
sexe, âge, niveau, 1er accueil/déjà en accompagnement/Garantie Jeunes, QPV/ZRR/Autres, mo-
dalités de passage de test (natures d’actualité) 

 
 
 
 
 
 
 

TEXTES ET DECRETS : 
 

PIX est un GIP dont les membres sont l’État, représenté par les ministères de l’éducation nationale 
et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, le Centre national d’enseigne-
ment à distance (CNED), le Conservatoire national des arts et métiers (CNAM) et l’Université de 
Strasbourg. 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/4/27/MENF1711150A/jo 
Il agit également en étroit partenariat avec le ministère du Travail et la Direction interministérielle 
du numérique et du système d'information et de communication de l'État (DINSIC). 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Minist%C3%A8re_de_l%27%C3%89ducation_nationale_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Minist%C3%A8re_de_l%27Enseignement_sup%C3%A9rieur_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Centre_national_d%27enseignement_%C3%A0_distance
https://fr.wikipedia.org/wiki/Centre_national_d%27enseignement_%C3%A0_distance
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/4/27/MENF1711150A/jo

